
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-S)

1.0

M
m
m
u
u
»» u
Wkiu

14.0

11:25 1 1.4

m
1.6

— A"

'é
A

kT/

to
^ ^v-

*\^

^

3>^

V̂ >^

4
<***

\^ \^ ' <^-.

Sciences
Corporation

23 WEST MAIN STtin
WKBSTER,N.Y. I4SSC

(716)a72-4S03

^% i\



r

o

v'

^ CIHM ICIUIH
Microfiche Collection de
Séries microfiches
(Monograpl^is) (monographies)

Canadian Instituta for Historical Microraproductions / institut canadian da microraproductions liistoriquas



Technical and Bibliographie Notes / Notes techniques et bibliographiques

Tha
tôt

The Institute has attempted to obtain the best original

copy available for filming. Features of this copy which

may be bibliographically unique, which may alter any

of the images in the reproduction, or which may
signifisantiy change the usual method of filming, are

checked below.

Coloured covers/

Couverture de couleur

Covers damagod/

Couverture endommagée

n
Cover title missing/

Le

Covers restored and/or laminatad/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

titre de couverture manque

Coloured maps/

Cartes géographiques en couleur

n
n
n

Coloured ink (i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustration*/

Planches et/ou illustrations en couleur

Bound with other matériel/

Relié avec d'autres documents

r~7] Tight binding may ^ause sh»dows or distortion

n

a

along cnterior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may appear

within the text. Whenever possible, thèse hâve

been omitted from fi'ming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/

Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il

lui a été possible de se procurer. Les détails de cet

exemplaire qui sont peut-être uniques du point de vue
bibliographique, qui peuvent modifier une image

reproduite, ou qui peuvent exiger ui<e modification

dans la méthode normale de filmage sont indiqués

ci-dessous.

Coloured pages/

Pages de couleur

Pages damaged/

Pages endommagées

Pages restored and/or laminated/

Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured. stained or foxed/

Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached/

Pages détachées

0Showthrough/
Transparence

r~7j Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Oontinuous pagination/

Pagination continue

Tha
poti

of tl

film

Orifl

bogi

tho

tion

oth«

fi^
tion

orill

n
Includes index(es)/

Comprend un (des) index

Title on header taken from: /

Le titre de l'en-téte provient:

Tho
shall

TINl
whic

Map
diffa

antir

bagii

right

raqui

matt

Title page of issue

Page de titre de la

I I

Caption of issue/

livraison

Titre de départ de la livraison

MastI

Gêné

Masthead/

Générique (périodiques) de la livraison

This item is fllmed at the réduction ratio checked below/
Ce document e«t filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X

J

22X 26 X 30X

12X 16X 20X 24X 28X 32 X



Th« copy filmvd h«r« h«« b««n reproduead thank*
to th« ganarotity of :

Archives nationales de Québec,
Québefi, Québec.

L'axemplaira filmé fut raproduit grflca à la

généroaité da:
Archives nationales de Québec,

Québec, Québec.

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quality
poaaibla eoraidaring tha condition and logibility

of tha origin.i copy and in kaaping with tha
filming contract apacificatlona.

Original copi@ in printaà papar covara ara fllmad
baginning witn tha front eovar and anding on
tha iaat i ga with a printaà or illuatratad impraa»
tion. or tha back eovar whan appropriata. AH
othar original copiaa ara fllmad baginning on tha
fi^at paga with a printad or illuatratad impraa-
aion. and anding on tha Iaat paga with a printad
or illuatratad impraaaion.

Tha Iaat raeordad frama on aach mieroficha
ahall contain tha symbol -^> (maaning "CON-
TINUEO"). or tha aymboi V (maaning "END"),
whichavar appiiaa.

Mapa, piataa, charta. («te., may ba fllmad at
diffarant raduction ratioa. Thoaa too larga to ba
antiraly ineludad in ona axpoaura ara fllmad
baginning in tha uppar laft hand cornar, laft to
right and top to bottom. aa many framaa aa
raquirad. Tha following diagrama illuatrata tha
mathod:

Laa imagas «uivantaa ont été rap'oduitas avac la
piua grand soin, compte t«nu da ia condition et
da la nattaté da l'axampiaira filmé, at •n
conformité avac laa conditiona du co«itrat da
fllmaga.

Laa axamplairaa originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa aont filméa an commençant
par la pramiar plat at ar *arminant aoit par la
darniéra paga qui compcrta una amprainta
d'impraaaion ou d'iiluatration, soit par la second
plat, salon la caa. Tous laa autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la
première paga qui compurta une empreinte
d'impreasion ou d'illustration at en terminant par
la dernière paga qui comporte us*,n telle
empreinte.

Un dea aymbolaa suivante apparaîtra sur la
dernière image de chèque microfiche, selon le
cas: la symbole -^ signifie "A SUIVRE", le
symbole signifie "FIN".

Les cartaa, planchas, tableaux, etc.. peuvent être
filméa è dea taux da réduction différents.
Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé è partir
da l'angle supérieur gaucha. da gauche è droite,
et de haut en baa, en prenant le nombre
d'imagea nécessaire. Lea diagrammes suivants
illuatrant la méthode.

1 2 3

32 X

1 2 3

4 5 6



^mim mmmm

;ï.

I.**

CONSTITUTION
ET

REGLEMEMTS
DE

li'Cijîoij Littéraire

DE FRASERVILLE.

INfpniglB 14^ 21 DBCEHBRE 1S88.

Imp. «LE SAIlîMAURIiMT', Fraserville.

1807

l



Cette a

Ide "L^Ui
Son bu

.'occasior

luanièie ]

Les me
g^s d'au



CONSTITDTION ET REGIEMENTS

DE L'IIWION LITTERAIRE

DE FRASePVlLLE

rncorporeë le 21 »ecembi*e 18^^.

Cette association ^era connue sous le nom
de "L'Union Littéraire" de Fraserville.
Son but est de fournir à ses membres

l occasion de s'amuser et de se récréer d'une
nanière légitime et digne de bons citoyens.

II

Les membres de cette société devront être
gés d'au moins quatorze ans.
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Toute personne qui désirera devenir

membre de l'Union Littéraire devra en

faire la demande : mais nulle telle demande
d'admission ne pourra être prise en consi-

dération à moins que le candidat n'ait, au

préalable, déposé entre les mains du Tréso-

rier ou son assistant la souscription annuelle

ou la demie-souscription ci-après décrétée.

Si le candidat n'était pas élu membre de la

dite Union, la souscription ou la demie-

sousciiptioH ain^i par lui déposée lui .^-ora

remise.
IV

L'admission des nouve-.iux membres se

fera au scrutin secret par le Buiean de Di-

rection de l'Union ; et nul candidat ne

pouna être élu et déclaré membre à nxuns
qu'il n'ait recueilli en sa faveur la majorité

des^voix des membres du Bureau de Diiec-

tiou présents à la léance ou tel candidat

seia ballotté. Les candidats devront être

proposés par un membre de l'Union, et

leurs noms et prénoms sert nt afftcbés dans

une dei

[jours a^

La se

piastres

tembre
membre
de chaqi

tembre <

la moitié

une pias

qu'au pi

mission.

ToutE
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l'assemb'

d'Octobr
bre, ne p
perdra t
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une des salles de PUnion au moins huit

I

jours avant qu'ils soient ainsi ballottés.

La souscription annuelle sera de deux
piastres, payable d'avance, le premier Sep-
tembre de chaque année. Cependant les
membres admis le ou après le premierMpfs
de chaque année et avant le oremier Sep-
tembre de la même année, ne' paieront que
la moitié de la souscription ou la somme deune piastre pour le reste de Pannée jus-
qu'au premier Septembre suivant son ad-
mission.

VI

Tout membre, qui n'aura pas encore payé
sa souscription annuelle à Pouvertu-e de
l'assemblée générale du premier Lundi
d Octobre, cessera, ipso facto, d'être mem-

I bre. ne pourra. asRîisfAr à la. 'i'*tfi ""< -um -

perdra tous ses droits comme membre et
son nom. sera par conséquent rayé de la



liste des membres de l'Union.
Si plus tard, il désire faire partie de

PUnion, il lui faudra de nouveau se con-
former aux formalités requises par les arti-
cle.s ÏII, IV et V.

VII

Toute souscription ne devra se payer
qu'au Trésorier ou à son assisUint qui en
fournira un reçu.

VIII

Le puie:nent de la souscription sera con-
sidéré comme l'acceptation des règlements
de l'Union dont, chaque membre devra se
pourvoir, et engagera le membre à s'y con-
former.

IX

Si elle n'est membre, nulle personne
ayant sa résidence permanente dans cette
ville, ne pourra être admise dans les salîes
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i par les arti-

ra se payer
staut qui en

(le l'Union ph,s d'une fois, sans la permis-Mon du Bureau de Direction,

fout membre pourra introduire un ami
résidant hors de la ville, pour l'espace de
quinze jours dans le cours de l'année en
inscrivant son nom dans le livre (\v< visi-
teuis, mais le membre qui l'introduit sera
responsable de sa conduite dans l'Uuion

le! visiteur ne pourra faire entrer unautre visiteui*.

ion sera con-

)S règlements
bre devra se
ne à s'y eon-

11e personne
be dans cette

ins les salles

XI

Il y aura régulièieinent deux assemblées
générales chaque année viz le premier
l.nndi d'Octobre et le premi( r Lundi deMars auxquelles tous les membres se feront
un devoir d'assister. Dans le cas ou ces as-
semblées n'auraient pas lieu aux dates
hxées par le règlement, elles ue devront
jamais cependant retarder de plu>« d'un
mois. ^
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Une assemblée générale spéciale devra
être convoqnée par le Président chaque fois

qu'il en sera requis par le Bureau de Di-

rection ou par une demande écrite, signée

j)ar au moins dix membres, et spécifiant

l'objet de telle assemblée.

Un avis d'au moins cinq jours de toute

assemblée générale devra être publié dans
un journal de cette villo, si la chose peut
être faite gratis, et envoyé à chaque mem-
bre par le Secrétaire- Archiviste, par cart«

postale, et de plus affiché dans une des

salles de PUniou.
Le quorum des assemblées générale uera

<le quinze membres.

XII

Les atfaires de routine de la société aux
assemblées générales et aux séances du Bu-
reau de Direction seront prises dans l'ordre

suivant :

Lecture du procès-verbal.

Ballottage des candidats.

Lecture des lettres
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Pi/\S(;ntîition des rapports.
Motions.
KtMuarques, etc., etc.

xni

La société pourni en tout temps établir
tout lèglement conforme î\ son but et non
contraire h la loi ou k son acte d'incorpora-
tion.

XIV

Tout MM-nibre |»onir:i ciemander qi;e les
stîituîs. constitution ou rè^ricnH.i.js de
rUnion M)ieur remplaces, changés, moditié.
t»u amendés, mais les statuts, constitution
ou leglemeuîs de TUnion ne iMunont être
I cm placés, changés, modifiés ou amendés
»iu\i une as>«'mblée générale des mcmbies
de la dite Union tenue ou convoquée sui-
vant les dispositions de ce lèglement et
qu'avec le concours delà majuiité des mem-
bres présents à cette as>emblée.



XV

Les affaires de l'Union seront régies par

lin Bureau de Direction de quinze membres
composé du Président, Vice-Président, Se-

crétaire-Archiv iste, Assistant - Secrétaire-

Archiviste, Secrétaire Trésorier, Assistant-

Secrétaire-Trésorier, Bibliothécaire, Assis-

tant-Bibliothécaire et sept membres élus et

aui pourront être ré-éluh tous les ans à Pas

semblée générale du premier Lundi d^Octo-

bre, par la majorité des membres présents.

Cette élection se fera an scrutin secret.

Dnns le cas on cette assemblée n'aurait

pas lieu à la date lixée par le rc glement,

les olliciers alors an chaige continuel ont à

gérer les affaires de la ^ociété jasqn'à ce

qu'ils soient remplacés.

Advenant le cas ou une vacance se pro-

duirait dans le dit Bureau de Direction, il

sera du devoir de ce Bureau de Direction,

s'il est nécessaire pour le bien de PUnion,

de provoquer la tenue, dans le plus court

délai possible, d'une assemblée générale à
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xvr

Le Bureau de Direction se réunira régu-
lièrement le premier et le troisième Diman-
che de chaque mois ou plus souvent s'il
est, nécessaire pour le bien et le prr ^ès de
l'Union.

Il contiôlera et légira toutes les affaires
û administration de la dite société et verra
à l'exécution de.s règlements.
Une assemblée,spéciale du Bureau devra

être convoquée à la demande du Président
ou de cinq membres du Bureau ou encore
de cinq membres ne faisant pas partie du
Bureau; avis spécifiant la nature
et l'objet d'une telle asssemblée devra
gtre donné par écrit ou verbalement par le
becrétaire-Archiviste à tous les membres
du dit Bureau de Direction, de la tenue
a icelle, et l'on ne pourra à telle assemblée
spéciale ne s'occuper d'aucun autre objet
que de celui pour lequel la dite nssonibi^e
aura été convoquée.
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Dî^ns le cas ou le Sécrétai je-Archiviste

11.^ pourrait donner cet avis lui-même, l'As-
wstant-Secrétaire-Archiviste ou un autre
membre du Bureau de Direction autorisé
par le Secjétaire-Archivistc pourra le faire.
Le quoium des assemblées du Bnieau de

Direction sera de sept membres.

XVII

Tout sujet de plainte devra être soumis
au Bureau de Diiection qui devra s'en oc-
cuper à sa prochaine séance, et si c'est
une plainte contre un membre, ce dernier
pourra être expiUsé d^ l'Union par un vote
de la majorité des membres présents api es
ii\ 18 préalables à ce membre qui pourra
être entendu sur cette i)lainte soit en iier-
sonne ou par procureur.
Tout membre qui aura été ainsi expulsé

de l'Union perdra tous ses droits comme
membre de l'Union à compter de la date
de telle expulsion et ce, sous la réserve ex-
presse i)our la dite Union Littéraire de
faire valoir contre tel membre, suivant le
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ion autorisé
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cou rs de la loi, tous droits ou toutes récla-

mations qui pourraient lui appartenir pour
quelque cause que ce soit.

XVIII

Toute démission d'un directeur ou d'un
membre devra être adressée au Secrétaire-

Archiviste de la société et soumise au Bu-
reau de Direction à sa première réunion.

Tout démissionnaire devra avoir acquitté
ce qu'il doit à l'Union avant que sa démis-
sion puisse être prise en considération.

XIX

Tout directeur qui négligera quelqu'un
:ie ses devoirs pourra être démis de ses

fonctions par un vote des deux tiers des
directeurs présents à une assemblée régu-

lière du Bureau de Direction.

Un directeur démis aura le droit d'en
appeler de la décision du Bureau à une
assemblée générale.
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XX

conformer aux vMt^nL.Z
'^'"®^"*^ ^^ se

assemblées régnutre^on^^^^^^ ^' ''''

XXI

Aucun jeu intéressé ou pari ne spi-. f. izré dans Jes salles de l'ITnim ,

^''^^'

laison et tmiil r ^" Pour aucune

prohibée
^'^"^"' y ^^^ également

XYII

•lufrrTrHi7^'
*^^"'^^^^ publication ou toutautre article appartenant à l'Union nepourra être enlevé de l'Union
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XX'U

La discussion de toute question religieuse
ou politique est strictement prohibée dans
les salles de P Union.

XXIV

A l'assemblée du premier Dimanche de
Septembre du Bureau de Direction, par
une motion à cet effet, il sera nommé deux
auditeurs, dont l'un du Bureau et Pautre
ne faisant pas partie du Bureau, lesquels
auditeurs devront examiner avec soin les
livres du Trésorier et auront plein pouvoir
de requérir tous documents et pièces justi-
ficatives qu'ils jugeront nécessaires et de-
vront faire rapport de leur auditifyii à la
séance du Bureau précédant l'assemblée
générale du premier Lundi d'Octobre.

XXV

Le Bureau de Direction aura le droit de
régler toutes questions de régie concernant
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l'administration delà société: faire des
règlements ponr les jeux, etc., etc., qui de-
vront être affichés dans les salles de l'U-
nion

;
refuser toute résignation non-en vovéepar écrit: d'obtenir du Secrétaire-Archi-

viste, du Secrétaire-Trésorier et du Biblio-
thécaire des rapports dans leur chaiw res-
pective après avis de motion donné à cet
ettet à la séance précédente.

,

Les délibéiations du Bureau de Direction
se feiont à huis-clos. Cependant, tout mem-
bre désirant formuler une proposition, ou
faire une demande devant ledit Bureau
pourra y comparaître avec la permission
du Piesiaent eî y exposer Pobjet de sa de-mande

;
mais tel membre devra laisser la

salle de réunion du dit Bureau immédiate-
ment après, et ne pourra sous aucun pré-
texte assister aux délibérations du dit Bu-
reau sur cet objet, et nulle proposition re-
lative à pareille demande ne pourra être
adoptée à moins qu'elle ne soit proposée et
secondée par des membres du dit Bureau
de Direction.

Le dit Bureau de Direction aura égale-
'

m-.
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faire dos
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ira égale-

ment le droit de citer devant Ini tout mem-
bre de l'Union à l 'effet d'obtenir les rensei-
gnements qu'il jngera convenables d.ns
l'mteret des afîViires de l'Union, et telmembre devra se faire un devoir de les lui
donner au meilleur de sa connaissance et
croyance.

Tont memb:e aura également, le droit
d obtenir du Secrétaire-Archiviste de l'U-
nion copies certifiées par ce dernier de lou-
es motions, *.%jlutions, etc., entrées dans

les procès-verbaux des délibéiations duBuieau de Direction ou de la société en
pay;nU an dit Secrétaire- Archiviste un ho-
noraire dedixcentins par folio ou partie
de folio, lesquels honoraires seront versées
dans les fonds de l'Union.

XXVI

Tout directeur qui s'absentera du Bureau
de Direction pendant plus de deux mois
consécutifs pourra en être exclus par le ditBureau. *

A chaque fois qu'il n'y aura point qno-
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nTn^ZlTr'^'^f" '^S""^'« "'"spéciale

de vînU^fn? ^'f-
'''"'"''"'' 'ï'""e ameuteueMngtcinq centins à moins nu'il n'-iif

AithniMe on à son représentant si le Se-

sidm siTe'r*
'"" ""• «" «»"»« '« P^^.

vus àtan Phln'' •i'",',"'"'^
"« peuvent êtreus avant 1 lieure de l'assemblée.

I
XXVII

Tout dommage sera payé on rénaré auvfrais de ceux qui l'anro^it fait et ce àKdiscrétion du Bureau de Direr 'ion.

xxviir

«-.w?n""
"''"" l*"""" 'a «wiété excédant«oO.OO ne pourra êtie fait sans le consentement de la majo.ité des membres nXnt

à une as.semblée générale.
présents

:!t'L
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XXIX

Les salles de l'Union s'ouvriront tous les
jours : en été, de 7 hrs. P. M., et en hiver,
de 6J hrs. P. M. pour se fermer ti ]li hrs.
P. M.
Le Dimanche et les jours de fête, elles

seront ouvertes après la grand'messe et se
fermeront à l'heure ordinaire à llj P. M.
Tout memlue ayant aftaiie à l'Union hors

des heures ci-dessus mentionnées pourra le

taire en s'entendant avec le gardien.

XXX

A dater du 1er Janvier 1897, tant qu'il
n'y aura pas cinq années d'écouler, l'Union
Littéraire ne pourra se dissoudre, ni dispo-
ser de ses fonds et propriétés mobilières ou
immobilières tant qu'elle compteia plus de
dix-neuf membres qui auront toujours payé
régulièrement et en deniers sonnants et
ayant cours, leur contribution annuelle ou
demie souscription, depuis leur admission
comme membre.
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A dater du 1er Janvier 3902, l'Union ne]

pourra non plus se dissoudre ni disposeii

d'aucun de ses biens tant qu'elle compterai
plus de dix-neuf membres qui auront ton*

jours payé régulièrement et en deniers son-

nants et ayant cours leur souscription pen-
dant les cinq dernières années consécutives.
S'il arrivait que seulf^ment dix-neuf mem*
bres, ainsi qualifiés dans les deux cas, eiil

feraient partie, ils pourront après avis d'un|
mois, par lettre enregistrée, il chacun dci

dits dix neuf membre;^, disposer des biens!

s'il en reste après avoir payé toutes dettes!

co..tractées par la société, et décider, com-l
me bon leur semblera, de l'existence de Ia|

société.

XXXI

Tous statuts, constitution ou lèglements
qui ont été en force par le pasi^é et qui peu
vent avoir régi ci-devant PUnion Littéraire,

sont par le présent révoqués, rappelés,
abrogés et mis à néant à toutes fins quel
conques, et sont remplacés j>ar les présents
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batuts, constitution et règlements, lesquels
Bront à l'avenir les seuls véritables sta-
hts, constitution et règlements de la dite
Tnion Littéraire de Fraser vil le.

. XXXII

Les présents statuts, constitution ou rè-
lement« deviendront en force à compter
lu jour de leur adoption.
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1
1 il

DEVOIRS ET POUVOIRS DES OFFICIERS

PRESIDENT
lo. Présider toutes les assemblées de la

société et des séances du Bureau de ]3irec-
tion.

2o. Représenter la société partout où le
besoin et les circonstances l'exigeront.

3o. Prendre en tout et partout l'intérêt
de la société et de t>es membres.

4o. Veiller à la stricte observation des
règlements de la société et voir à ce que les
membres et les officiers remplissent leurs
devoirs respectifs.

5o. Informer sans délai le Secrétaire-
Archiviste de convot^uer des asseiLhi^t;.*

spéciales du Bureau de Direction »'i de ia
société lorsqu'il jugera la chose nécessaire
et chaque fois qu'une demande lui en sera
fwit^. suivait les règles.
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IFFICIERS

blées de la
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rtout où le

jeroiif.

mt l'intérêt
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à ce que les
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SecT/taire-
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nécessaire
lui en sera

(>(>. Ci>'\^hiter ;ivec rassishiuoe du Viee-
Prési<lerit ira du Secrétsiire-Archiviste, et
anD(.iif;er le résultat «les votes dans les réu-
nious du Bureau et aux assemblées généra-
les de la société.

7o. Sijîuer et approuver tout compte,
billet, chèque, ordre ou tout autre docu-
ment ayant pour but le paiement des de-
niers autorisé pur le B ireiu do Direction.

80. Soumettre les procès- verb.iux à l'ap-

probation du Bureau et de la société, et
une fois adoptés, les signer.

9o. Mettre à l'ordre tout membre qui
troublera d'une manière quelconque les dé-
libérations du Bureau et de la société.

lOo. Il pourra voter à toutes les assem-
blées, mais seulement lorsqu'il y aura divi-
sion égale de voix.
Les décision^, touchant des questions

d'ordre, ne pourront être renversées que
paî la majorité des membres présents.

-u>. Il a droit de discussion à toutes les

assemblées, mais ne propose ni ne seconde
aucune motion.

12o, Faire et accomplir tous et chacun
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des devoirs qui peuvent lui être imposés
par les présents règlements ou découler
d'iceux.

VICE -PRESIDENT

En Tabsence du Président, le Vice Prési-
dent a les mêmes devoirs et pouvoirs que
ce dernier.

illlll

SECRETAIRE-ARCHIVISTE

lo. Enregistrer séparément, dans un ré
gistre tenu à cet effet, les votes et délibéra-
rations du Bureau de Direction et des as-
semblées générales d'une manière fidèle et
en faire un procès-verbal sous sa signature
pour chaque réunion ou assemblée.

2o. Faire, à Pou verture de chaque réu-
nion du Bureau de Direction ou de la so-
ciété, lecture du procès verbal de la séance
précédente et le soumettre au Président
pour sa signature.

3o. Tenir un livre de record dans lequel
il inscrira, par catégorie, le noîn de tous
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par les présents règ:lemeiits ou découler

d'iceux.

ASSISTAIT - SËCliETAISË-ARCHlVlSTE

Devia donner au Secrétaire-Archiviste

toute l'assistance que ce dernier pouna re-

quérir de lui dîins l'accomplissement de sa

charge.

Il aura à remplir les devoirs de ce der-

dier lorsqu'il le remplacera et jouiia de

tous ï-es pouvoirs.

TRESORIER

lo. LeTiésoiier devra letiier la contii-

bution de tous les membres et toutes les

autres sommes qui pouriont être dues à

l'Union ; tenir un livre de caisi^e, consta-

tant joui nelh ment, avec détails précis,

toutes hes recettes et ^es dépenses, et sou-

mcttia un état de s^a caij-se aux assemblée?

du Bureau de Diiection sur la demande de

ce dernier et aux assemblées générales de

Mars et Octobre.
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2o II ne poumt laiie aucun déboursé
sans Papprobation du Bureau et sans un
ordre signé du Président ou du Vice-Prési-
dent et du Secrétaire-Archiviste.
3o 11 ne devra gaider en main i,lus de

viugt piastres et devra déposer la balance
dan< une bauque.

40 II devra, de même que le Secrétaire-
.Inhiviste, tenir un record dans lequel il
inscrira, p;ir catégorie, le nom de tous lesmembres de la ^:ociété avec la date de leur
admission.

5o. Faire et accomplir tous et chacun des
devoirs qui peuvent lui être imposés par
les présents règlements ou découler d'iceux.

ASSISTAIT. SECRETAIRE-TRESORIER

Devra donner au Trésorier toute Passis-
ence que ce dernier pourra requérir de
lui dans l'accomplissement de sa charge ;
Il aura a remplir les devoirs de ce derniei'
lorsqu'il le remplacera et jouira de tous
^e§ pouvoirs.
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BIBLIOTHECAIRE ,

Jo. Obseï veivera tous les lègleiiienls <i

lu Bibliothèque mentionnés i»lusloin ; pni
dm soin de tous les livres et journaux que
conques appartenant à la société etenteni
un catalogue complet.

2o. Se procurer et distribuer tous h

^,
jours, sur les tables de l'Union, tous U
journaux, et voir à ce qu'aucun ne soit ein

porté hors de la salle.

3o. Voir à ce que les journaux et livK
ne soient pas déchirés, ejilevés ou perdue
Dans le cas d'une offense de ce genre, i

devra en faire rapi ort au Bureau de Direi
tion et le membre en défaut sera tenu d
se conformer aux règlements que fera I

Bureau à cet effet.

4o. Donner à l 'expiration de sa charge u
rapport rendant compte de sa gestion cou
me Bibliothécaire durant Tannée écoulée.

ôo. Faire et accomplir tous et chacun d(
devoirs q'ii peuvent lui être imposés pji

les présents règlements ou découler d'iceux

as
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ASSISTANT-BIBLIOTHECAIRE

Devra donner toute l'assistance que ce
îrnier pourra requérir de lui dans l'ac-
)niplissement de sa charge ; il aura à rein-
ir les devoirs de ce dernier lorsqu'il le
inplacera et jouira de tousses pouvoirs.

:o:-

ORDRE DANS LES ASSEMBLEES

lo. Duiant les assemblées, tout membre
bvra être assis et découvert, et le plus
iind silence devra régner pour ne pas
lire aux délibérations.
2o. Se soumettre à tout ordre ou avis
itime qui lui sera donné par le Prévi-
nt ou son représentant ; observer d'une
mière particulière le plus grand respect
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enveis les officiers de la société et envers
tous les membies en général.

3o. Tout meuibre se levant pour parler
devra en demander la permission au Pré^si-

(It'ii; et adresser le Président €t>mme suit ;

'•>!( iisieur le Président^'
;
quand deux ou

plusieurs membres se lèveront ensemble
poui parler, le Pjésident décidera qui a
droit à la |>arole.

4o. Aucun membre ne déraugeia un autre
]>cii(l;<nt son discours si ce n'est pour le

r,»|«j«('!er à Pordre, ni ne l'interrompera.
00. Aucun membre ne pour) a parler plus

de deux fois sur la même question.
(io. kSi uii membre, pendant qu'il parle,

VM liippelé à l'ordre par le Président, il

cc.vser.i de parler et piendra son siège jus-
<nfa ce que permission lui soit dojinée par
le Piésident de continuer.

V»;. Aucun membre ne pourra quitter
l'assemblée dès qu'une question sera mise
au vue et devra voter sur icelle.

8v). A ucun membre ne pourra quitter une
•jsM'iiiblée du Bureau de Direction sans en
demander la permission au Président.
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é et envers
Règlements da la BibliotlièqQe

I

La Bibliotlièque qui sera sons le contrôle
(lu Buieau de Diieelion, devra toujours
être fermée à elef et ne devra être ouverte
que ,)ar le Bibliothécaire, son assistant ou
un membre du comité autorisé par eux.

II

Les membres de l'Union Littéraire qui
auront payé leur contribution comme mem-
bre seront abonnés à la Bibliotlièque sans
aucune souscription additionnelle.
Toutes autres peisonnes, pour avoir le

droit de se procurer des livres, devront
s'abonner à la Bibliothèque à raison de une
piastre par année ou partie d'auuée àdater
du Jer Septembre.
Toute souscription sera strictement paya-

ble d'avance.
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m
La Bibliotlièque sera ouverte au public

tous les Dimanches et jours de fête à l'issue

de la grand 'messe jusqu'à .11.45 his.

Les memhîcs de l'Union pourront y avoir

accès régulièrement aux mêmes jours que
le public, aussi le Jeudi de 9 lus à 9J lus

du soir et en tout autre temps en s'enten-

dant avec le Bibliothécaire ou son assistant.

iV

Chaque abonné à la Bibliothèque ou cha-

que membie de l'Union n'aura droit qu'à
deux volumes à la fois et ne pourra les gar-

der en sa possession plus de quinze jours
;

une amende de cinq centins par semaine,
sur chaque volume, sera imposée pour toute
contrevention à cette règle et payable avant
de pouvoir obtenir d'autres volumes.

V

Le Bibliothécaire devra tenir un catalo-

gue complet et distinct des livres de Ui Bi-
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i public
àl'i.ssue
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y avoir
Lirs que
;i 9| lus

s'enteu-

^siiSlHnt.

ou cha-

>it qu'à
les gar-

e jouis
;

eiuaiiie,

ai- toute
le avant
:S.

bhodièque et tenir un légistre des abonnés
et des membres de la dite Bibliothèque le-
quel registre devra contenir le nom de Fem-
prunîeur, le numéro des volumes prêtés et
l'initiale de l'auteur, les dates de la livrai-
son et du retour des volumes et le reyu de
celui qui les aura retirés.

VI

Toute personne e>t lespons-ible des volu*
mes on sa possession, et si aucun volume
est déchiré, brisé, endommagé ou perdu, la
personne en défiiut ou celle qui aura retiré
le dit ouvrage devra le répaiei- ou le rem-
placer à ses frais.

Si le volume tait partie d'un ouvrage en
l)lusieurs volumes, le contrevenant devia
payer le coût entier de l'ouvrage qui reste-
la cependant la propriété de l'Union.

VII

i catalo-

ie la Bi-

Les souscriptions des abonnés à la Biblio-
thèque seront veisées dans les fonds de
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l'Union on affectées à l'aehut de nouveauxouvrages. «^»u"\tHux

VIII

Le Bibliothécaire aura le droitde toneh«r
^,l^«"«^VP^ion. des abonnés à la B bfio
tchèque, et devra tenir un registre à tt

Les sommes qu'il anri Minci ...

-nt ,.mises^ 1^ ^er^^^^^'o^"^^Trésorier qui en donnera un reçu. ^

IX

Tout membre ou abonné contrevenant audit règlement pourra être rave de MlLfLcomme abonné à la Bibliothèque su r H niorité des membres présents du è reau"]^Direction à une de leurs assemblées

-:o:-
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